
 
 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 OCTOBRE 2025 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

 
Province de Québec, 
 
Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets, 
 
 
  PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil d’administration du Centre 
de services scolaire du Pays-des-Bleuets tenue par visioconférence, ce 22e jour d’octobre 2025, à 
18 h 30, et à laquelle sont présents :  
 

MEMBRES PARENTS 
Mme Janot Pagé Kroft, présidente; 
Mme Marie-Pier Létourneau, vice-présidente; 
Mme Marie-Pierre Gagné; 
Mme Karine Boivin; 
M. Éric Simard; 
 
MEMBRES DU PERSONNEL 
Mme Marie-Claude Tremblay; 
Mme Esther Côté; 
Mme Nadia Lambert; 
 
MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 
M. Pierre Lavoie; 
Mme Marie-Eve Sasseville; 
Mme Stéphanie Nadeau; 
 
assistés de Me Annie Tremblay, directrice générale par intérim et de Me Anne-Sophie 

Potvin, secrétaire générale par intérim. 
 
Absences : 
Mme Sabrina Castonguay, membre du personnel; 
Mme Audrey Boulianne, membre du personnel; 
M. Daniel Gauthier, membre de la communauté. 
 
Invités :  
M. Carl Bouchard, directeur général adjoint par intérim; 
Mme Chantale Simard, directrice générale adjointe par intérim; 
Mme Stéphanie Lachance, directrice du Service des ressources financières. 
 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 
 

Les administrateurs ayant tous reçu l’avis de convocation envoyé par courriel le 
22 octobre 2025 et le quorum étant constaté, la réunion est déclarée ouverte. 

 

N/Réf. : 141-02 
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2. Mot de bienvenue 
 

Mme Annie Tremblay, directrice générale par intérim, souhaite la bienvenue à tous 
les membres. 

 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

La présidente fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Karine Boivin et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 
A D O P T É 

 
 

4. Vérification des conflits d’intérêts potentiels 
 

Mme Janot Pagé Kroft, présidente, vérifie si certains membres ont un conflit d'intérêts 
à signaler concernant l'un des points à l'ordre du jour. Aucun conflit d’intérêts n’est déclaré. 

 
 

5. Période de questions accordée au public 
 

Il n’y a pas de questions. 
 
 

6. Rapports des comités du conseil d’administration 
 
6.1. Comité de vérification 
 
Il n’y a rien à signaler. 
 
 
6.2. Comité des ressources humaines 
 
Il n’y a rien à signaler. 
 
 
6.3. Comité de gouvernance et d’éthique 
 
Il n’y a rien à signaler. 
 
 
6.4. Membre siégeant au CA du Cégep de Saint-Félicien 
 
Il n’y a rien à signaler. 
 
 
 
 

CA-0711-10-25 
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7. Présentation ou information au conseil d’administration 
 
Il n’y a rien à signaler. 
 
 

8. Agenda de consentement 
 

Il n’y a rien à signaler. 
 

 
9. Dossiers retirés de l’agenda de consentement (le cas échéant) 

 
Il n’y a rien à signaler. 

 
 

10. Dossiers nécessitant une décision 
 

10.1. Retrait de la mesure 16034 du budget de fonctionnement, 
d’investissement et du service de la dette pour l’année scolaire 2025-2026 

 
ATTENDU l’adoption du budget du Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets 

lors de la séance ordinaire du conseil d’administration du 21 octobre 2025; 
 
ATTENDU que les directions générales des centres de services scolaires du Québec 

ont été convoquées par le ministère de l’Éducation le 22 octobre 2025; 
 
ATTENDU que le ministère de l’Éducation a annoncé le retrait de la mesure 16034; 
 
ATTENDU la correspondance transmise par le ministère de l’Éducation le 

22 octobre 2025 confirmant cette annonce; 
 
ATTENDU que le Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets doit effectuer une 

correction à son budget afin de retirer la mesure 16034; 
 
ATTENDU que le Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets doit amender sa 

résolution CA-0700-10-25 pour y apporter des modifications en lien avec le retrait de cette mesure; 
 
En conséquence, 

 
il est PROPOSÉ par Mme Karine Boivin et RÉSOLU unanimement : 

 
QUE le Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets adopte le budget modifié tel 

que présenté en retirant la mesure 16034 ainsi que le renversement de dépenses qui y était associé; 
 
QUE le Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets amende sa résolution en 

retirant les trois paragraphes suivants :  
 
ATTENDU que cet équilibre budgétaire est théorique puisque le MEQ considère cette 

opération de renversement comme une économie anticipée de 3,7 millions $ qui devra se concrétiser 
au cours de l’année 2025-2026 tel que décrit à la lettre du 20 juin dernier; 

 

CA-0712-10-25 
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ATTENDU que le conseil d’administration est très inquiet de cette opération de 
renversement sachant pertinemment que le Centre de services scolaire ne sera pas en mesure de 
générer une telle économie en cours d’année et que cela se traduira par un déficit de 3,7 millions $; 

 
ATTENDU que les membres du conseil d’administration ont un très grand malaise à 

adopter un budget équilibré de cette manière; 
 
QUE le Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets amende sa résolution en 

modifiant les paragraphes ci-dessous de la façon suivante :  
 
ATTENDU que le respect de la cible d’effectif relatif à la mesure 16034 – Mesure 

générale pour l’optimisation des effectifs a été démontré au ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) 
et qu’un renversement de dépenses est donc autorisé pour annuler le déficit créé par cette mesure; 

 
ATTENDU qu’avant de se faire adresser les compressions budgétaires relatives aux 

mesures 16032 – Mesure générale pour l’atteinte de l’équilibre budgétaire gouvernemental, 16034 – 
Mesure générale pour l’optimisation des effectifs et 16036 – Nouvelle mesure d’ajustement budgétaire 
pour une saine gestion financière de l’année scolaire 2025-2026, le Centre de services scolaire avait 
déjà débuté un plan de redressement en retirant 2,8 millions $ de ses dépenses prévues; 

 
ATTENDU que ces compressions budgétaires (mesures 16032, 16034 et 16036) 

imposées au Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets pour 2025-2026 représentent une somme 
totale de 3,96 millions 295 275 $; 

 
A D O P T É 

 
 

11. Affaires nouvelles 
 

Il n’y a rien à signaler. 
 
 

12. Prochaine séance 
 
La prochaine réunion régulière aura lieu le 16 décembre 2025, au Centre administratif 

de Dolbeau-Mistassini. 
 
 

13. Levée de la séance 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Janot Pagé Kroft et RÉSOLU unanimement : 

 
QUE la séance soit levée à 18 h 52. 

 
A D O P T É 

 
 

La présidente, La secrétaire générale par intérim, 
 
 
 

Janot Pagé Kroft  Anne-Sophie Potvin, avocate 

CA-0713-10-25 
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